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PROPOSITION AU CONSEIL DOCUMENTAIRE 

MISE A JOUR DE LA POLITIQUE DE PRET DES BIBLIOTHEQUES DE L’UPF 

 

A LA BU 

Vous êtes Vous pouvez 
emprunter 

Pour une durée de  Vous pouvez 
prolonger vos prêts 

Etudiant en Licence 
Lecteur Extérieur 

20 documents standard 28 jours 14 jours 
Dont 10 Manuels de 
Droit 

14 jours / 

Etudiant en Master, 
doctorant, personnel 
enseignant ou 
administratif de l’UPF 

30 documents standard 28 jours 14 jours 
Dont 10 Manuels de 
Droit 

14 jours / 

Réservations : 5 documents 
 

A LA BU INSPE 

Vous êtes Vous pouvez 
emprunter 

Pour une durée de  Vous pouvez 
prolonger vos prêts 

Etudiant en Licence 
 
Lecteur extérieur 

20 documents standard 28 jours 14 jours 
Dont 6 Manuels 
d’enseignement ou 
Annales de concours 

14 jours 14 jours 

Etudiant en Master, 
doctorant, personnel 
enseignant ou 
administratif de l’UPF 

30 documents standard 28 jours 14 jours 
Dont 6 Manuels 
d’enseignement ou 
Annales de concours 

14 jours 14 jours 

Réservations : 5 documents 
 

Autres matériels en prêt : 

- Un prêt de petit matériel (clés USB, casques audio, antibruit, etc.) est en place dans chaque 
BU, à destination des usagers inscrits (prêt pour la journée, sans renouvellement) 

- Un prêt de PC portables est en place à la BU, à destination des étudiants (prêt de 14 jours 
renouvelable 7 jours). 

- Un prêt de mallettes pédagogiques est en place à la BU INSPE, à destination des usagers 
inscrits (prêt de 28 jours, renouvelable 14 jours) 

NB : 

- Le renouvellement se fait de date à date 


